
De : ACCES INFORMATION
À :
Cc : MARIE-CHRISTINE BERGERON
Objet : RE: Demande accès (dossier 40-1802172-004)
Date : 17 septembre 2024 16:10:00
Pièces jointes : Avis de recours.pdf

40-01802172 Documents 1-4 biffé.pdf

Monsieur,

La présente donne suite à votre demande du 4 septembre dernier concernant la copie électronique
de tous les documents reliés au dossier suivant : 40-1802172-004 (CAPITAL ARTIC INC. (VII Lounge))

Après analyse, nous vous informons que nous pouvons vous transmettre les documents 1 à 4
déposés par la direction du contentieux de la Régie des alcools, des courses et des jeux. Nous vous
invitons à noter que certains renseignements personnels ont été caviardés puisqu’ils sont protégés
par les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1). Il s’agit d’une date de naissance, d’une
adresse courriel personnelle, d’une adresse personnelle, d’un numéro de téléphone personnel et de
signatures. En effet, lorsque le tribunal de la Régie entend un demandeur de permis, il ne siège pas
dans l’exercice de ses fonctions juridictionnelles, mais plutôt dans le cadre de ses fonctions
administratives. Les renseignements personnels doivent ainsi être protégés conformément à la Loi
sur l’accès.

En ce qui concerne les documents 5 et 5a, il appert qu’il s’agit de rapports policiers dont la
détermination de l’accessibilité relève davantage de la compétence d’un autre organisme public, soit
le Service de police de la Ville de Montréal. Nous vous invitons à déposer votre demande auprès du
responsable de l’accès aux documents de cet organisme à l’adresse suivante :

MONTRÉAL (SPVM) - ARCHIVES ET DE L'ACCÈS À L'INFORMATION SPVM
Dominique Plante
Chef de section des Archives et de l'accès à l'information
C.P. 47583 CSP Plateau Mont-Royal
Montréal (QC) H2H 2S8
Tél. : 514 280-2970
Téléc. : 514 280-2985
responsable.information@spvm.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision
de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
relative à l’exercice de ce recours.

Cordialement,

Charles-Antoine Dumont, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
Étudiant en droit



Régie des alcools, des courses et des jeux
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400
Québec (Québec)  G1R 1T3
acces.information@racj.gouv.qc.ca
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